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Convoqué le jeudi 11 décembre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salles du Conseil Municipal, le mercredi 17 décembre 2014 à 
17h00, sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe SAUREL 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER,  Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, 
Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Audrey LLEDO, Véronique PEREZ. 
Absents : 
 
 

  

 

 MONTPELLIER GRAND COEUR 
Ravalement obligatoire des façades 

Attribution de subventions 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

Dans le cadre du ravalement obligatoire régi par le code de la construction et de l’habitation, mis en place par la 
Ville de Montpellier par délibérations du Conseil municipal sur Grand Cœur, des subventions sont accordées en 
application du règlement créé par délibération du Conseil municipal du 6 mai 2004, modifié par les délibérations 
du 21 décembre 2006, du 4 février 2009, du 22 juin 2009, du 13 décembre 2010 et du 23 juillet 2012. 

Après contrôle des travaux pour vérifier la conformité avec les préconisations de la Ville et les autorisations 
accordées, les subventions suivantes sont attribuables : 

 

 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- d’autoriser les paiements des subventions d’un montant total de 8.648,01 € correspondant aux 5 

immeubles listés ci-dessus, 

Comité Permanent des Fêtes de la Charité, 15 rue Louis Braille (solde de la subvention) 1.125,11 €
SDC COP Jardins d’Emerau chez OTI, 40 avenue de Lodève 2.381,81 €
FONCIA LMG copropriété, 44 rue du Faubourg Saint Jaumes 3.300,00 €
M. David HAMERMAN ou Mlle Marjan SANSEN, 8 bis impasse Reynes (plafond de la 
subvention) 

1.320,00 €

M. JEAN et Mlle AZEMARD, 8 rue Reynes (50 % de la subvention) 521,09 €

Total :   8.648,01 €
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- de dire que la dépense sera imputée sur le budget 2014 de la Ville (CRB : 28500 / Nature 20422 / 

Chapitre 908), 
 

 
- d’autoriser Monsieur le Maire, son représentant ou l’Adjointe déléguée, à signer tous les documents 

relatifs à cette affaire. 
 
  

Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 

 
 
 
 

 
Philippe SAUREL 

 
Publiée le : 18 décembre 2014 

 


